
Version consolidée applicable au 01/07/2018 : Loi du 16 avril 1979 portant réglementation
de la grève dans les services de l'Etat et des établissements publics placés sous le
contrôle direct de l'Etat.

Version consolidée au 1 juillet 2018

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 25 mars 2015 modifiant: 1) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires
de l'Etat; 2) la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de nomination de
certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations et services de l'Etat; 3)
la loi du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l'Etat et des établissements
publics placés sous le contrôle direct de l'Etat; 4) la loi modifiée du 15 juin 1999 portant organisation de
l'Institut national d'administration publique; 5) la loi modifiée du 30 juin 1947 portant organisation du Corps
diplomatique; 6) la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire et 7) la loi modifiée du
10 août 1992 portant création de l'entreprise des postes et télécommunications.

Loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile et création d’un Corps grand-ducal d’incendie
et de secours, modifiant 1. la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation
sur toutes les voies publiques ; 2. la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu ;
3. la loi modifiée du 16 avril 1979 portant réglementation de la grève dans les services de l’État et des
établissements publics placés sous le contrôle direct de l’État ; 4. la loi modifiée du 8 décembre 1981
sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de catastrophe ; 5. la loi
communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 6. la loi modifiée du 31 juillet 2006 portant introduction
d’un Code du Travail ; 7. la loi modifiée du 21 décembre 2007 portant création de l’Administration de la
navigation aérienne ; 8. la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions
et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’État et abrogeant la loi modifiée du 12 juin 2004 portant
création d’une Administration des services de secours.

Art. 1er.
1. Les dispositions de la présente loi s'appliquent au personnel de l'Etat et des établissements publics placés
sous le contrôle direct de l'Etat.
Par personnel au sens de la présente loi, il faut entendre les fonctionnaires, les stagiaires, les employés et
les auxiliaires.
2. Il est interdit de se mettre en grève aux fonctionnaires dont les fonctions ont été créées sur la base de
l'article 76 de la Constitution, aux Envoyés Extraordinaires et Ministres plénipotentiaires, aux Conseillers
de Légation, aux autres agents diplomatiques, s'ils exercent en poste à l'étranger les fonctions de chef de
mission à titre permanent ou ad intérim, aux magistrats de l'ordre judiciaire, aux chefs d'administration et
à leurs adjoints, aux directeurs des établissements d'enseignement et à leurs adjoints, au personnel des
administrations judiciaires et pénitentiaires, aux membres de la Force publique, les pompiers professionnels
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